
Séance du 23 mai 2022 
 
L’an deux mil vingt-deux, le 23 mai, le conseil municipal dûment convoqué le 16 mai 2022 s’est réuni à la 
salle Mandela de la commune nouvelle BEUGNON-THIREUIL à 20 heures 30 minutes. 
 
Étaient présents : M. Michaël BOBINEAU, M. Cédric CANTET, Mme Lucie CHEVREUX, Mme Anaïs FAUCHER, 
M. Sébastien FLEURY, Mme Nathalie HAYRAULT, M. Loïk HELIAS, M. Gaël JARRY, M. JARRY Patrice, M. 
LIEVRE Jean-Pierre, Mme Marie-Christine LUCAS, M. MOREAU David, Mme Elisa NEVEUX, M. ONILLON 
Denis, Mme PALLUAU Anne, Mme PROUST Fabienne, M. Philippe TEXIER. 
 
Étaient excusés : Mme Anne ROBIN donne pouvoir à Mme Fabienne PROUST. 
 
Le conseil municipal a désigné Madame Anaïs FAUCHER en qualité de secrétaire de séance.  

 
M. le Maire demande l’ajout à l’ordre du jour du point suivant :  
- avis sur l’enquête publique – GAEC La Grande Baubière 
- Modification de la délibération relative à la délégation aux adjoints (08/02/2022) 
 
 Ressources humaines : informations sur les mouvements de personnels 
  Mme PROUST rappelle aux membres les décisions vis-à-vis des deux recrutements décidés lors des 
dernières réunions de conseil municipal.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :  

• D’autoriser le Maire à recruter :  
o Un agent titulaire pour le poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe par voie de 

mutation, pour pourvoir au poste vacant, à compter du 29 juillet 2022. 
o un agent contractuel dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 

précitée pour remplacer un fonctionnaire ou un agent contractuel momentanément 
indisponible, à compter du 1er juillet 2022.  

• Que le Maire sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des 
candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.  

• D’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
  Ressources humaines : Validation du tableau des effectifs 

Mme PROUST Fabienne reprend le précédent tableau des effectifs validé le 10 janvier 2019, et 
soumet les modifications suivantes :  

 
Filière administrative : 
- Le poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe, de 20h par semaine, est supprimé 
- Le poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe passe de 32h à 35 heures par semaine 
 
Le conseil municipal valide le tableau des effectifs suivant :  

Grade ou emploi  Catégories 
Nbre 

d'heures 
Effectifs Pourvus 

Filière administrative :          

Adjoint administratif principal 2ème classe C 35h  1 oui  

          

Filière technique :          

Agent de maîtrise principal  C 35h  1 oui 

Adjoint technique territorial C 15h 1 oui 

Adjoint technique principal 2ème classe C 35h 1 oui 

Adjoint technique principal 2ème classe C 28h 1 oui 

 

Emplois contractuels Catégories 
Nbre 

d'heures 
Effectifs Pourvus 

Adjoint technique territorial CDI  20h  1 oui 



 
  Boulangerie : Points sur la réouverture du commerce 
  La boulangerie a réouvert le 16 mai dernier. Le matériel mis à disposition des gérants a été révisé 
par les entreprises compétentes.  
 
  Vente de la parcelle A1367 – La Grange – La Chapelle Thireuil 
  M. le Maire explique qu’actuellement la parcelle A1367 supporte la micro station appartenant aux 
propriétaires de la maison cadastrée A687 pour assurer le bon fonctionnement de leur assainissement.  
M. le Maire propose de profiter de la vente de ce bien, pour vendre la parcelle A1367.  
Le conseil municipal se prononce favorablement et autorise M. le Maire à signer l’ensemble des documents 
s’y afférent.  
Les frais de notaire seront à la charge des acheteurs. 
 
  Subventions aux associations communales 2021 

Le Conseil Municipal décide de régulariser les subventions non versées en 2021 : 
 
(En €) 

Associations communales :  
VELO LOISIRS CHAPELLOIS             90,00    

ACCA CHAP THIREUIL             90,00    

CLUB AMIS REUNIS              90,00    

S.E.P. section boules             90,00    

SOCIETE CYCLISTE "La Petite Reine             90,00    

BUSLAURS Thireuil 270.00 

SOCIETE MUSIQUE "Les Cadets"          110,00    

SOCIETE THEATRE "L'Avenir"             90,00    

ASSOCIATION ANCIENS AFN             90,00    

Acca Le Beugnon              90,00    

AFN Le Beugnon              90,00    

Club des Ainés Le Beugnon             90,00    

Amicale des Pompiers Fenioux Beugnon-Thireuil              90,00    

Beugnon Loisirs Le Beugnon Théâtre             90,00    

Indépendante Bouliste Le Beugnon              90,00    

Redouna Daus Ales Le Beugnon              90,00    

Rencontres Beugnonaises             90,00    

 
Ecoles : en fonction du nombre d’élèves. Sera réajusté si 
besoin  
A.P.E.          330,00    

APEL SAINTE-MARIE SAINT-JOSEPH          375,00    

FSE COLLEGE ABSIE          225,00    

Divers :  

Restos du Chœur          130,00    

Secours catholique          130.00 

ADMR Coulonges sur L’Autize            90.00 

ACSAD Coulonges sur l’Autize            90.00 

AFM TELETHON          130,00    

FDGDON 
Prorata au 
nombre 
d’habitants 

 
Les élus proposent pour les subventions communales accordées au titre de l’année 2022, de 

remettre à chaque président d’association, un formulaire de demande de subvention. Sans la complétude 
de ce dernier la municipalité n’accordera pas d’aide financière.  

 



  Avis sur l’enquête publique – La Grande Baubière 
M. le Maire présente les éléments fournis par la Préfecture concernant l’enquête publique relative 

à la demande d’autorisation du GAEC La Grande Baubière- Vernoux en Gâtine.  
Les élus ne s’y opposent pas.  

 
  Modification de la délibération relative à la délégation aux adjoints (08/02/2022) 

M. le Maire fait lecture du courrier reçu du bureau de contrôle de la Préfecture, précisant que « le 
maire est seul compétent pour confier une partie de ses compétences à certains adjoints ou conseillers 
municipaux, le conseil municipal ne pouvant interférer en la matière ».  

M. le Maire invite le conseil municipal à modifier la délibération en conséquence et confie par un 
arrêté individuel, la délégation de fonctions et signatures à ses adjoints.  
 
 Questions diverses :  

- Résultats de l’enquête : 68 personnes défavorables à un bureau de vote unique Beugnon-
Thireuil situé à La Chapelle (siège administratif de la commune). 32 personnes favorables.  
Pour maintenir à l’avenir deux bureaux, la commune aura besoin de la participation des 
électeurs. 
 

- 4G – Téléphone de permanence : Lors des réunions de conseil municipal à la Salle Mandela (Le 
Beugnon), le téléphone de permanence des élus sera utilisé comme point d’accès mobile et 
ainsi faire bénéficier d’une connexion internet.  
 

- Dispositif « Argent de poche » : Mme PROUST propose une réunion avec les bénévoles afin de 
lister les travaux envisagés.  

 
- Course cycliste « La Petite Reine » : M. le Maire fait lecture du courrier du Président de 

l’association « La Petite Reine ». Les élus sont invités le 3 juillet prochain. Un vin d’honneur 
sera offert par la municipalité.  

 

- Commission voirie - travaux d’intérêts communautaires : après s’être réunis, les membres de 
la commission voirie proposent :  

o Le Beugnon : Route de Saint Victor jusqu’au carrefour de la Barre 
o La Chapelle Thireuil : Chemin des Marzelles (entre le bâtiment à volailles et la route 

d’ardin) 
- Organisation du traditionnel 14 juillet : La commune organise son traditionnel 14 juillet aux 

étangs communaux (Le Beugnon). Une animation pêche sera organisée par la fédération de la 
pêche des Deux—Sèvres dans l’après-midi Une restauration rapide sera proposée pour le midi, 
un repas sera servi par le restaurant « Le Thir’o’Gnon pour le soir. Pour clôturer cette journée 
festive, un feu d’artifice sera tiré à la tombée de la nuit. Une communication parviendra aux 
habitants.  
 

 
 
Les matières à soumettre étant épuisées, la séance est levée à vingt-trois heures trente minutes. 
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